
Ce formulaire sera publié surie site Internet de ioutoriié environnementale
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale
Dote de réception: Dosser complet le: N° d’enregistrement

11.1— Nmi1plrrnJr7
Realisatian de lorages de deux forages de reconnaIssance et d1un pIzometre pour la recherche de nouvelles ressources
destinées à la production deau potable. Pompages d’essais associés.

J 2 IdentificatIon du (ou des) maflre(s) d’ouvrage ou du (ou des) péflhlonnake(s)

Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénominalion ou raison sociale TéA Service eau potable

Non prénom et qudilé de h pei5orre
habiltée à représenter la pessor’ne morde

RCS /SIRET J 21 I 1 7J 7j 91 I I O 0 161 Formejuridique Etablissementpublicsyndical è vocati

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorieN de catégorIe et sous-catégorie
(Préciser les eventuelles rubriques issues d autres nomencloturesjjçfg, IOTA. etc.)

I 7.d - Dispositifs de captages - prélèvements pour pompages dessal è un débit supérieur à 8 m3/h en ZRE
27. a et d - Forages en profondeur - réalisation d’un forage de reconnaissance au Séno-Turonien d’une profondeur

prévisionnelle de 130 ni;
- réalisation d’un forage au Cénomanien dune profondeur prévisionnelle de 220m;
- réalisation conditionnelle (sI reconnaissance positive) d’un piézomètre de contrôle
au Séno-ruronien d’une profondeur prévisionnelle maximum dcl 30m.

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 dv formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition
- réalisation d’un forage de reconnaissance à la craie Séno-Turonienne d’une profondeur prévisionnelle de 130m;

réalisation d’un piézomètre de contrôle à la craie Séno-Turonlenne (en cas de résultat positif sur le forage de reconnaissance);
- réalisation d’un forage de reconnaissance au Cénomanien d’une profondeur prévisionnelle de 220m;
- réalisation de pompages d’essais permettant de qualifier les aquifères reconnus;
- rejet des eaux prélevées de manière temporaire vers le milieu superficiel.

r
Lb.,,i gJiiIJ - Fn:nni,!

Minis;ère chargé de
!‘environnerent

RÉPUBLIQuE FRANçAIsE’ Article R. 122-3 du code de l’environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

N° 14734*03

2.1 Personne physIque

iaurent BRILLARD, Président

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°?

3. Catégade(s) appflcable(s) du tableau des seuils et crlièies annexé à l’article R. lfl-2 du code de l’environnement et
dbnenslonnement conespondant du projet .

-

l.a loi n° 78—17 du 6 janvier 1978 relative à l’infonnatique, aux fichiers CL a’i libertés s’applique aux données nominatives portées dans cc
formulaire. Elle garantit un droit d’accès cl de rectification pour ces données auprès du service destinataire.



4.2 Objectifs du projet
Le projet à pour objectif de reconnaitre les capacités (quantitatives et qualitatives) des nappes du Séno-Turonien et du
Cénomanien pour la production d’eau destinée à consommation humaine, Il permettra également de déterminer les paramètres
hydrodynamiques locaux nécessaire à l’évaluation des incidences éventuelles de futurs prélèvements pour la production d’eau
d’eau destinée à la consommation humaine dans l’hypothèse de reconnaissances positives.

4,3 DécrIvez sommairement le projet
4.3,1 dans sa phase frovaux

La réalisation des forages fera appel à plusieurs techniques de foration:
- rotaiy / boue pour la traversée des horizons détritiques tertiaires;
- marteau fond de trou ou rotary/ air pour la reconnaissance et la traversée des formations crayeuses du Séno-turonien;
- rotary/ boue pour la reconnaissance des formations du Cénomanien.

Les phases de développement pourront consister:
- à des opérations de soufflage et d’air-lift (extraction par injection d’air comprimé dans l’ouvrage);
- à des opérations d’acidification dans les formations du Séno-Turonlen;

•
- à des opérations de jetting et de pompages alternés pour le forage du Cénomanien après dispersion des boues de forage.

Les phases de pompages d’essai consisterons:
- à des pompages d’essais par paliers de débits croissants non continus sur chaque forage de reconnaissance jugé positif (4
paliers d’une heure pour le Séno-Turonien à des débits compris entre 20 et 60 m3/h -4 paliers de 2heures pour le Cénomanien à
des débits compris entre 40 et 130 m3/h);
- à des pompages d’essais de longue durée (72 heures à débit fixe) pour chaque forage de reconnaissancejugé positif (débit
maximum de 60 m3/h pour l’aquifère du Séno-Turonlen et de 150 m3/h pour l’aquifère du Cénomanien)

Les eaux issues des phases de foration à l’air et de développement potentiellement chargées en matières en suspension, seront
envoyées vers des bassins de décantation avant rejet au réseau d’eaux pluviales de la ville de Vendôme. Les eaux claires issues
des phases de pompages d’essai seront envoyées vers le réseau d’eaux pluviales.

4.3.2 dans sa phase d’explaitoilon
Il s’agit de forages de reconnaissance. Les prélèvements faisant l’objet de déclaration se limitent aux pompages d’essais
présentés en phase travaux.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) adminlstratlve(s) d’autorIsation le projet a-t-Il été ou sera-t-II soumis?
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
Le projet est soumis à déclaration au regard du décret 93-743 du 29mars1993 modifié «2006-881 du 17/07/2006, relatifà la
nomenclature des IOTA au titre de la loT 92-3 (loI sur l’eau).

4.5 Dimensions elcaractéristiques du piolet etsuperficie globale de l’op4rallon- préciser ies unités de mesure uNlsées

_____

Grandeurs caractéristiques E Voleur(s) -

- profondeur du forage de reconnaissance au Séno-Turonien: 130m
- profondeur du forage de reconnaissance au Cénomanien: 220m
- profondeur du forage piézomètre de contrôle au Séno-Turonien: 130m

L Débit instantané maximum pendant l’ensemble des travaux; 150 m3/h (Cénomanien)
- volume maximum estimé sur l’ensemble du projet: 18 620 m3 (Cénomanien ÷ Séno
- volume journalier maximum: Turonien)

3600 m3/j (Cénomanien)

4.6 Localisation du projet
Adresse et commune(s)

Coordonnées géographiques’ Long. Oi°052 1” 19 Lot. 4708 1’ 3855d’implantatIon

Pour les catégories 50 o), 60 o), b)
et c), 7°a), b) 90a),b),c),d),
1O°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 340,

38°; 43° o), b) de l’annexe à
l’article R. 122-2 du code de
l’environnement:

Point de départ:

Point d’arrivée:

Communes traversées:

Long. °..‘......“ Lot, _°____“_

4.7 S’agIt-il d’une modlffcatlon/extenslon d’une Installation ou d’un ouvrage existant? OuI
4.7.1 SI oui, cette InstallatIon ou cet ouvrage a-t-li faIt l’objet d’une évaluation
environnementale? u

4.7.2 Si oui, décrIvez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
Indiquez à quelle dote O o été autorisé?

Pour [autre-mer, voir notce explicahve

‘ I

Ville de Vendôme, Lieu-dit La Garde
Section AE, Parcelle 420

Joignez àvofre demande les annexes n°2 à 6

Non RI
Non D
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5 SensibIlité environnementale de la zone d implantation envisagee

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et VoiS référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, dspanible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de environnement vous propose, dans ta rubrique concernant la demande de
cas par cas, la Uste des sites internet où trouver tes données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-Il: Oui Non

Dans une zone naturelle
d’Intérêt écologique,
faunistique et flodstique de

twetottlMEff_--H-_--t

-

Dans un parc national, un
porc naturel marin, une
réserve naturelle
(nationale au régionale),
une zone de conservation
halieutique ou un porc
naturel régional?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou te cas
échéant en cours
d’élaboration?

bans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon. un
monument historique ou
ses abords ou un site
patrimonial remarquable?

Dans une zone
humide ayant fait ‘objet D
d’une délimitation?

Lequel/Laquelle?

La ZNIEFF la plus proche est située sur la commune de Thoré La Rochette ‘Pelouses
et coteaux du Bais Loiseau”, à plus de 5km du projet

En zone de montagne?

Dans une zone couverte
par un arrêté de
protection de biotope?

Sur le territoire d’une D
cammune littorale? j

a

Vendôme dispose d’un Plan de Prévention du bruit n’affectant pas la parcelle de
:reconnaissa nce

La parcelle de rèconnaissance n’est pas classée èh sitè IÀ&it. -.

_______

‘- -k ‘- -
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Dons une commune
couverte par un pon de
prévention des risques

ou par un plan de
naturels prévisibles (PPRN)

prévention des rlsque5
technologiques (PPRT)?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé?

Dans un site ou sur des sols
pollués?

Dons une zone de
répartition des eaux?

Dons un périmètre de
protection rapprochée
d’un copiage d’eau
destiné à la
consommation humaine
ou d’ecu minérale
naturelle?

Vendôme dispose d’un PPR Inondation qui n’affecte pas la parcelle de
reconnaissance.

La nappe du Cénomanien, visée par le projet est classée en zone de répartition des
eaux.

LJ

Dans un site lnscrll?

Le projet se sHue-t-Ii. dans ‘_iWLueI et à queiieei””’ou à proximité:
La zone Natura 2000 la plus proche se situe sur la commune de Coulommiers la Tour
à environ 8km de la parcelle de reconnaissance.

D’un site Nature 20007

Les sites classés les plus proches correspondent:
- à la promenade dite “de la Montagne” située à environ 3km au Sud du projet.

D’un site classé? - au château de Meslay situé à environ 3km à l’Est du projet
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6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d’avoir les Incidences notables suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant:

n’pqLercI-t-:i des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
masses deau
souterraines ?

rI

Ressources
‘: —

Est-il excédentaire
en matériaux? L

6. Caractérisflques dç l’lpipad ,du ptojet sur renvkonnement et la santé humainé auv.ddes tntormations
disponibles

‘ &‘t.-’ Cul Non De quelle nature? De quelle Importance?
Incidences potpHelles Appréciez sommairement l’impact potentiel

je-”-—’
pompag d’essai pour definctian des caracteristiques hydrodynariqes de

haque aquifere cible et caracteristiques hydrauliques des forages realises:
‘é,4,,

‘ Engendre-t-il des h craie seno-turonienne pompages par paliers non enchaines d’une heure
N

prélèvements [(20135,45 et 60 m3/h) + pompages d’essai 72 heures a 60 mJ/h volume
d eau? U m8Kmum global pompe de 4480 m3
Si oui, dans quel

—-

Cenomanien paliers non enchaines de deux heures (40, 70,100 et 150) +
m]ÏîèUT

- -

pompe de 11520 m3.

____

— —

Est-d déficitaire en
matériaux?
Si oui, utise-t-d 1 x
ressources notureles
dusoloudusous- I I
sol?

Est-il susceptible Non car les eaux potentiellement chargees en Matieres en Suspension sur
d entraîner des certaines phases du chantier seront decantees avant rejet au milieu
perturbot ans des superficiel
dégradations des L

destructions de la L

biodiversité
existante: faune, I
flore, habitats, I
continuités
cologiques ? - — - —

MIlIeu noturel La zone Natura 2000 la plus proche est situe a 8km du projet et ne concerne
Si le projet est situé par les eaux souterraines
dans au à proximite
d’un site Natura
2000 est-il
susceptible d’avoir U
un impact sur un r
habitat / une
espèce inscnt(e) au
Formula re Standard
de Dannées du site?
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Est-il suscephble
d’avoir des
incidences sur les
outres zones ô
Sensibilité particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

F ‘La parcelle utilisée pôur la recohn&ssàncé et déjà uhiuémént dédiée au —

service de production d’eau potable.

Engendre-t-il la

_____________

consommation

_______ _____ _____________________

despoces naturels, fl r
gdcoles. forestiers,

,orHimes?

Risques Est-il concerné par
des risques naturels?

D E]
Est-il concerné par

DE]1

Engendre-t-il des
déplocements/des
trafics

Est-il concerné par
des risques
iechnologiques?

A

Nuisances

Est-ii source de
bruit?
Est-il concerné par
des nuisances

OEï6érations de foratlon seront source de bruit NéanmoIns, les plages
légales de réalIsation de travaux seront respectées de même que les nIveaux
d’émergence sonore des engins de travaux.
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Engendre-t-il des
vibrations?

Est-il concerné par
des vibrohons?

j
Engendre-t-i! des
émssions lumineuses fl
Est-il concerné par
des émissions
lumineuses 7

Engendre-f-il des
fejets liquides -?
Si oui, dans quel
milieu?

Les rejets liquides i&Font rejetés après décantation vers le réseau deaux
pluviales de la ville de Vendôme qui rejoint le cours du Loir.

____________

-.
Lès effluents générés concernent leseaux câllectées lors des phases de -

foration à air qui seront chargées en Matières en suspension. Ces eaux seront
dirigées vers des bassins de décantation avant rejet vers le réseau deaux
pluviales de Vendôme lui-même rejoignant le Loir

Engendre-l-ii des
odeurs?
Est-ii concerné pur
des nuisances
olfactives?

‘•l j

;Ei

p.

Engendre-i-il des
rejels dons Voir?

- r-

j

4t
Emisslons

Engendre-t-ii des
effluents?

Engendre-i-ii la
production de
déchets non
dangereux, inertes.
dangereux? •- -

___

--

Les déchètsgénérés ar lésopérationsde foages consistent au déblais de
terrains (cuttinys) forés. Le volume généré correspond donc au volume faré.
Ces déblais seront évacués de la parcelle en fin de travaux.
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a parcefie AE 420 est grevée dune servitude archéologique. Néanmoins, le
Est-il susceptible de projet de création de sondages de reconnaissance ne requiert par de travaux
porter atteinte au l de réalisation d’excavation ou de fondation,
patrimoine
architectural.
culurel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine /

__________

—0Cadredevie.. —

______

/ Population tngendre-t-il des I
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
yIyiçyl, -—

_________

urbanisme,
aménagements),
notamment l’usage
du sol 7

6.2 Les Incidences du projet identitiées au 61 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou
approuvés?

Oui D Non1 Si out décrivez lesquelles:

Le caractère temporaire des opérations dc pompage réalisées ne permet pas de considérer un cumul d9ncldence sur les
ressource en eaux souterraines. Par ailleurs, en cas de reconnaIssance positif, le projet visejustement à collecter l’ensemble des
données nécessaires pour la définition des éventuelles incidence de nouveaux prélèvements sur les ressources en eaux
souterraines et sur les ouvrages environnants.

s
6.3 tes incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles davotr des effets de nature transtrontière?

Oui Nonj Si oui décrivez lesquels:

j

zzax :.Lff

g, H



6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, li vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments):

Le dossier de déclaration de la création des forages et des pompages d’essai au titre de la loi sur l’eau est joint en annexe du
présent formulaire, Le chapitre “Mesures compensatoires, correctives ou de surveillance” permet de préciser l’ensemble des
mesures proposées pour limiter ou supprimer les effets sur l’environnement et de proposer les mesures de surveillances
adéquates.

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fosse objet d’une évaluation
environnementale ou qu’il devrait en ètre dispensé ? Expliquez pourquoi.
Compte-tenu:
- du caractère temporaire des prélèvements en eaux souterraines prévus dans le cadre du projet présenté, de plus destinés à
obtenir les informations nécessaires et fiables relatives à l’estimation des incidences éventuelles d’un projet de création de
captages d’alimentation en eau potable,
- des caractéristiques techniques des ouvrages prévus, des contrôles associés décrits dans le document annexé;
- des moyens de traitement mis en place concernant les eaux collectés en phase de foration et de nettoyage/déveioppement
potentiellement chargées en Matière en suspension, l’évaluation environnementale du projet n’est pas nécessaire.

S Annexes

Li Annexes obligatoires

Objet

Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -

— non publié:

2
Un plan de situation ou 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 IN peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

— Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dons l’environnement proche et l’outre de le situer dans le
— .9ysage lointain:

________________ _______________________________________

Un plan du projet pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° o). 6°c), b) et c),
4 7°c), b). 9°c), b), c). d). 70°,? 1°c), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38°; 43°c) et b) de l’annexe ô l’article R. 122-2 du
— code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé:

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°c). b) et c), 7° o), b), 9°c), b), e), d),
70°, 11°c), b), 72°, 73°, 22°, 32, 38°; 43°c) et b) de l’annexe ô l’article R, 122-2 du cade de l’environnement:
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvanr prendre o forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan
devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants oinsi que les canaux, plans d’eau et cours
d’eau;
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans es

6 autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est
— susceptible d’avoir des effets. —
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8.2 Autres annexes volontairement transmises parle mafire d’ouvrage ou péiltionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-Joint en indiquant les annexes jointes au présent Formulaire d’évaluatiort ainsi que les
parties auxquelles etles se rattachent

Objet
L’ensemble des éléments demandés dans les annexes obligatoire 1 à 5 sont regroupées dans le dossier de déclaration et
fincidence pour la réalisation de forages de reconnaissance et de pompages d’essais associés dans le bu de la recherche de
nouvelles ressources destinées à la production d’eau potable (dossier TERRAQUA TA 17065- Dossier de déclaration - Rubriques
1.1.1.0 et 2.2.1.0 - Mai 2018)

-J

r:
Je certiFie sur l’ho,y½éur i’exoctUude des renseignements ci-dessus

Fait ô

basa.L\ QLQI&*-d -

Signalure P4.J,d€M$

le, .À’-oG .2o15?

-

- -:::
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